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Comité de 

Jeudi 25 mars 2021, les élèves de l’école élémentaire, l’association des Vergers Retrouvés du 

Comminges, le personnel technique et les élus ont planté 6 pommiers promenade de Riach. 

A compter de cette année, à chaque naissance, un arbre sera planté par la commune. 

Plantation de variétés locales d’arbres fruitiers   
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Le Mot du Maire  

Mes chers concitoyennes, mes chers concitoyens, 

La situation en Haute-Garonne évolue rapidement, les seuils de tous les 

incidences épidémiques dépassent les niveaux d’alerte. Dans ces conditions 

nous devons rester vigilants, respecter les gestes barrières et en cas de 

symptômes avoir recour au dépistage. Notre seul espoir d’une amélioration 

de l’épidémie reste la vaccination ! Nous constatons une légère accélération 

de celle-ci avec un nombre de doses quotidiennes qui passe de 24 à 48 doses 

à partir du lundi 29 mars au centre de vaccination de Salies du Salat. 

Notre commune compte 65 personnes âgées de plus de 75 ans soit 10 % de la 

population. Le conseil municipal a depuis le début de la campagne de 

vaccination engagé une démarche volontariste pour inscrire nos concitoyens 

qui désiraient se faire vacciner. C’est donc 100% des personnes qui ont 

accepté de se faire vacciner qui le seront d’ici début mai. Merci à l’équipe 

municipale et au personnel de la mairie qui ont œuvré pour trouver des 

créneaux pour les inscrire malgré les difficultés liées au manque de doses 

disponibles. Nous allons poursuivre la mise en œuvre de ce dispositif pour 

les autres tranches d’âge. 

Les travaux de l’installation de la fibre optique se poursuivent dans le village. 

Je rappelle que la fibre sera accessible à tous, pour chaque logement de la 

commune. Le calendrier de commercialisation doit être affiné conséquence 

du retard pris lors du confinement en 2020. 

Les travaux concernant le photovoltaïque avec la réfection de 2500 m² de 

toit du bâtiment LACROIX devraient être terminé fin avril. 

Nous allons engager début Avril des travaux d’isolation à 1 € des combles de 

plusieurs bâtiments communaux dans la poursuite de notre démarche du 

plan climat. À la maison Lasheras les travaux de mise aux normes 

électriques, le chauffage, les travaux de peinture sont terminés. Les 

locataires aménageront le 2 avril 2021. Je remercie chaleureusement les élus 

qui se sont investis pour réaliser les travaux de peinture et de tapisserie. 

L’épicerie citoyenne va s’installer provisoirement à l’ancienne cantine du 

personnel de l’usine LACROIX. 

Les travaux de la rue du stade auront lieu en juin et juillet. Une réunion de 

préparation du chantier aura lieu le 13 avril 2021 avec les entreprises.  

Je regrette fortement de ne pouvoir réunir les commissions extra 

municipales pour engager la réflexion sur l’habitat solidaire partagé et sur le 

tiers lieux du bâtiment LACROIX. Les projets sont à l’arrêt car les conditions 

sanitaires ne  permettent pas pour l’instant d’organiser des réunions. 

Nous souhaitons tous que l’année 2021 nous ramène vers une « vie 

normale ». Nous avons tous besoin de retrouver une vie sociale. Les élus 

travaillent dans le cadre de la construction budgétaire à la programmation 

d’initiatives qui puissent nous permettre d’avoir des moments de rencontre, 

de convivialité, de rendez vous culturels. 

Le premier temps fort sera la fête de la nature le 8 Mai. Les initiatives feront 

l’objet d’un protocole sanitaire strict et leur maintien sera décidé en fonction 

des règles en vigueur liées à la pandémie. 

 

 

 



Depuis un an nous vivons une situation inédite de crise sanitaire, loi 

d’urgence, ordonnances diverses, qui restreignent nos libertés individuelles et 

collectives. La pandémie du COVID-19 a provoqué une crise sanitaire majeure 

et mis en quarantaine la moitié de la planète. Elle installe un climat 

anxiogène : rapidité de diffusion du virus, connaissances incertaines de la 

maladie, sévérité des cas, décès. Le système de santé a été mobilisé pour 

soigner les malades infectés par le virus mais d’autres questions de santé 

publiques se posent. La détresse psychologique est devenu un enjeu majeur de 

la crise sanitaire. Selon les analyses des experts elle touche en premier les 

jeunes, les personnes âgées notamment celles qui sont isolées. Les niveaux les 

plus importants sont particulièrement présents chez les personnes à faible 

revenu, les précaires, les étudiants, les femmes seules et les personnes avec 

une incapacité physique. Les risques pour la santé mentale sont réels et 

doivent être évoqués pour les prévenir efficacement. Les études montrent un 

risque accru de souffrance psychologique tels que du stress aigu, la fatigue, 

l’irritabilité et du détachement envers les autres. Nous devons nous interroger 

comme le proposent les élus de la commission solidarité, animation sur la 

réalité de notre communauté villageoise. Dans notre monde rural où tout le 

monde se connaît partage des choses de la vie locale les derniers mois ont été 

difficiles. D’abord pour les raisons que j’évoquais dues à la crise sanitaire, le 

confinement, les restrictions sanitaires. Nous vivons une période douloureuse 

qui a vu un nombre important de nos concitoyens, de nos amis, de nos 

proches nous quitter, qui a été et qui est très éprouvante moralement. 

D’autant que la pandémie nous oblige et nous impose une retenue pour 

accompagner le défunt, faire notre deuil, soutenir la famille avec la 

distanciation physique, le masque et le nombre restreint de personnes 

présentes. 

Nous avons besoin de nous rencontrer, d’échanger, d’avoir une attention pour 

l’autre, éviter ce qui serait un repli sur soi. Une visite, un mot, un bonjour, une 

discussion, un appel téléphonique avec le respect des gestes barrières peut 

apparaître futile mais être essentiel pour celui qui le reçoit. Nous avons tous 

besoin de ce lien social, de solidarité, de fraternité au delà du cocon familial et 

encore plus quand on est isolé. 

Nous espérons que cette crise sanitaire soit rapidement derrière nous afin que 

nous puissions revivre et pouvoir organiser ces moments de convivialité qui 

nous manquent à tous ! 

Prenez soin de vous et de vos proches. À très vite. 

Bien à vous, 

Le Maire, 

Jean-Claude DOUGNAC  

Le Mot du Maire (suite) 
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Jeanne GHELARDINI  

 

Jeanne Ghélardini, Jeannette comme nous 

l’appelions communément, s’en est allée 

discrètement, après 90 années passées dans 

cette maison de la famille Fouilleron à la 

Carretere. 
 

Sa silhouette, sa présence quotidienne sur le 

pas de la porte, manquent déjà à ses voisins, 

ses nombreux amis, à tous ceux que d’un geste 

amical elle saluait à leur passage. 
 

Née le 9 avril 1930, de Pierre Fouilleron, 

ouvrier papetier, et de Clémentine Eychenne, 

ménagère à la maison Sudérie, elle vivra une enfance heureuse au sein d’une famille 

simple très unie. 
 

Apres sa scolarité primaire et le certificat d’études, elle rejoindra sa tante Madeleine 

Lafougére dans son atelier de couture au village. Puis comme la plupart des villageois à 

cette époque, c’est aux papeteries qu’elle entrera en 1963 et ce jusqu’en1987. 
 

Jeannette rencontrera Rino Ghélardini ouvrier papetier, excellent arrière du MCS rugby, 

qu’elle épousera à Betchat le 30 octobre 1954. Le couple s’installera à La Carretere où 

une nouvelle vie, dans le même esprit familial commençait. Une petite Michèle, née à St 

Gaudens le 4 mai 1955 viendra égayer la maison. 
 

 Dynamique, coquette, enthousiaste, comme la majorité des jeunes femmes du pays, elle 

était aussi une fidèle supportrice du club. De même, les sorties à la pêche, au ski, 

meublaient les loisirs du couple quand le rugby faisait relâche. 

Puis vint l’heure de la retraite et de cette vie toujours partagée, poursuivant avec gout 

l’entretien de leur espace de vie, attendant d’accueillir pendant les vacances les petits 

enfants. 
4 

Hélas voici 5ans, Rino nous quittait, cette vie harmonieuse et heureuse à deux s’arrêtait. 

Désormais Jeannette, inlassablement chaque matin de l’année, allait lui rendre visite, 

jusqu’ à ces deniers mois où les forces manquaient. 
 

Une dame simple, chaleureuse s’en est allée, laissant ceux qui la côtoyaient, dans une 

grande tristesse. 
 

A sa fille Michèle, sa famille, nous présentons nos sincères condoléances. 

Hommages à ceux qui nous ont quitté 

P.4 

Suzanne LASHERAS 

 

Voila un mois Suzanne Lasheras nous quittait, après 

prés de 90 années de présence, dans ce qui fut la 

boulangerie familiale. 

 

Née à Cazères le 27/10/1928, elle arrivera à Mazéres, 

avec ses parents, Raymond Fondevilla son pére 

boulanger, Valentine Lasvignes sa maman employée. 

A La Carretere d’abord  chez A. Dedieu, dont le 

fournil prendra feu en 1932, entrainant le décés du 

propriétaire. Dès lors la famille montera sa propre 

affaire par l’acquisition des locaux rue du Vieux Ruisseau et Place des Raisins 

Secs, ce lieu de vie du village qui contenait  alors une quinzaine de négoces et 

commerces divers. Les senteurs du four à pain au bois, mélées à celles du café 

torrifié du voisin épicier, sont encore dans de nombreux souvenirs ! 

Après l’école primaire et CEP obtenu, Suzanne intégrera la boulangerie-patisserie, 

où son rayonnement, son attention à la clientèle, s’affirmaient rapidement. 

Elle rencontrera, signe du destin sans doute, dans ce cœur de village, Jeannot 

Lasheras de St-Martory, mais surtout ouvrier de la boulangerie voisine, de la 

famille Duclos. Le mariage fut prononcé le 6 juin 1950 à Mazéres, où naquit 

Martine leur fille le 16/06/1953. 

Dés lors le couple vécut de maniére harmonieuse, mais aussi ponctuée par  ses   

relations journalières avec la fidéle clientéle et d’une précieuse vie de voisinage. 

En 1980, le couple cessa son activité, demeurant sur place avec le commerce mis 

en gérance jusqu’en 2015. 

Mais Suzanne ne pouvait rester inactive et pendant quelques années elle tiendra le 

magasin de laine Pingouin, rue Mathe centre ville de St Gaudens, avant de prendre 

une retraite définitive, faite de tranquillité avec son époux. 

 

Hélas son état de santé, sa mobilité, comme celle de son époux se dégradant, le 

couple sera contraint avec d’infinis regrets à quitter ce lieu qui leur était si cher, ce 

voisinage qu’ils affectionnaient, pour rejoindre une résidence pour personnes 

agées à Lézat. 

Huit mois à peine sont passés et contre toute attente, la voilà qui nous quitte ne 

laissant derriére elle que souvenirs et regrets. 

 

A Jeannot son époux notre ami, à sa fille Martine et sa famille nous présentons nos 

sincéres condoléances. 



Martine BORDE 

 

Une foule très nombreuse et recueillie d’amis, relations, clients, est venue rendre 

hommage et accompagner Martine Borde Ajas pour son dernier voyage.  
 

Née à New York le 20/07/61, elle traversera l’Atlantique pour découvrir Mazères et 

s’y installer définitivement avec ses parents. Pierre Ajas et Odette Andreu, 

originaires de la vallée de Seix, comme de nombreux couserannais, s’expatrièrent 

aux USA, lui dans la restauration en 1952, elle gouvernante dans une famille. De 

retour, en décembre 1962, ils devenaient propriétaires du café Dupeyron à Mazères, 

qui deviendra Café des Sports Chez Pierre, pour en faire un lieu de vie, de 

convivialité, au cœur du village. 
 

Dans leur sillage ils amenaient une blondinette de 18 mois, à la tête bouclée et d’un 

dynamisme déjà affirmé pour son âge, Martine. Après sa scolarité primaire au 

village, ce sera le collège à Salies, le lycée de St Gaudens, puis la Fac de droit à 

Toulouse. Mais son implication permanente dans l’activité familiale, les gènes de 

parents bâtisseurs, son charisme la ramenèrent aux affaires en 1981. Elle y 

rencontrera Guy Borde le luchonnais, pensionnaire de l’hôtel et technicien à la 

STEEL, qu’elle épousera à Mazères le 31/07/1982 : de leur union naitront Pierre et 

Florence. 
 

Le décès de ses parents en 2000 et 2013, la propulsa aux responsabilités. Début 2014 

une nouvelle aventure commençait. Avec Pierre et Florence, naissait- Café des 

Sports Chez Martine –pour faire de ce lieu central de la vie du village une institution, 

avec une métamorphose saisissante où l’allant de Martine, ses idées, son dynamisme 

s’affirmaient. 
 

Martine c’était aussi l’implication dans l’animation, la vie du village. De l’activité 

théâtrale dans la troupe de Mme Bonnet, à son engagement dans le 1er comité des 

fêtes créé en 1978, tout au long de son existence, elle sera actrice ou participante de 

toutes les initiatives locales. Elle y rayonnait par son dynamisme, mais aussi par sa 

simplicité, sa disponibilité. Petite main habile pour les décorations de Noël ou de 

chaque manifestation, ou encore accueillant le lundi après-midi les mamies, pour se 

perfectionner en couture et rompre leur isolement, elle répondait présent ! 
 

 

 

Curieuse de tout, son sourire illuminait chaque discussion ! Un besoin permanent de 

se projeter dans l’avenir, une amitié sans faille, fidèle et généreuse, telle était 

Martine ! 
 

Depuis 7 années le mal, ce maudit mal, la rongeait. Courageusement elle aura 

résisté, taisant ses souffrances, poursuivant au milieu des siens la gestion de leur 

établissement. Jusqu’à ce maudit dimanche matin de février, où elle quittera la 

maison pour un séjour en clinique, d’où l’on espérait secrètement encore une issue 

positive. Hélas elle n’en reviendra pas. 
 

La vie continue et l’hommage des siens lors des obsèques, leur volonté de poursuivre 

l’œuvre commune entreprise, témoigne de leur fidélité. 

Nous présentons à Guy, son époux, Pierre et Florence ses enfants et leurs familles les 

condoléances de la communauté villageoise et les assurons de notre amitié. 
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Quatre vitraux de l’église de Mazères sont l’œuvre de Véra Szekely, artiste 

hongroise qui les a réalisés sur les conseils de Pierre Véga, architecte. 

 

Véra Szekely 1919-1995  

Artiste hongroise,  elle a vécu en France dans la région parisienne de 1948 à 

1995. 

Sculpteur avant tout, Véra Szekely formée à Budapest, championne de 

natation aux jeux olympiques de Berlin en 1936, suit la formation de deux 

artistes Hanna et Tibor Dallos  

Elle pratique la céramique et très rapidement travaille divers matériaux pour la 

réalisation de ses bas-reliefs ou ses sculptures, en plomb, en bois, en papier, 

en feutre, en voile et s’oriente vers des installations étroitement liées aux lieux 

comme au musée d’art moderne de la ville de Paris.  

Dès 1983 très appréciée dans les pays scandinaves, elle investira le centre de 

Kulturuzet à Stockholm, le musée de Lund et dans bien d’autres lieux comme 

l’invitation de la ville d’ Annecy pour l’hommage à Mac Klaren.   

Ses installations sont peu reproductibles car  montées installées par elle, c’est 

la force des matériaux qui l’intéressait  pour ses installations.  

A côté de ces invitations pour des installations  Véra Szekely a toute sa vie 

poursuivi un travail d’estampes, de lithographies, qui étaient intégrées à des 

portfolio avec des  textes d’auteurs  comme Henri Michaud,  David Lebreton 

etc…  

Les bas-reliefs en bois, tissus et papier 

étaient un travail régulièrement repris en 

alternance avec les diverses installations 

éphémères. Une rare sculpture  

permanente, en fibre de carbone, a été 

réalisée à Nice près de l’ aéroport. 

Les vitraux de l’église de Mazères sont une 

commande paroissiale sur les conseils de 

Pierre Véga architecte d’origine hongroise 

qui réalisa  l’église souterraine de Lourdes 

en 1958 . Ils datent des années 60. 

 

Brigitte Hedel Samson 

Conservateur honoraire  

Les vitraux de l’église de Mazères  
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François SOULA 

 

Montagnes Pyrénées vous êtes mes amours. 

C’est ce chant qui accueillit François Soula, en 

l’église de Montgailhard (09), en hommage 

sans doute à sa fidélité à ce territoire, mais 

aussi pour l’intérêt qu’il y porta. 
 

Nés à Mazères le 7/02/1940, à la Carretere, sa 

sœur jumelle Paulette et lui traversèrent le 

Salat, pour occuper avec leurs parents, Noël 

mécanicien tourneur et Marie louise Escaich, la 

conciergerie de l’usine à Bouque de Lens. 
 

Après une scolarité à Mazères, puis le collège 

de Salies, la réussite au concours de la poste, le 

conduira en 1959, à Lille. Ce premier exil à peine amorcé, ce seront 2 années sous 

les drapeaux en Algérie qui l’éloigneront encore. A sa libération en 1962, une 

nouvelle affectation à la poste le conduira à Paris. Là il retrouvera Paulette, mais 

aussi Simone Rives, la couserannaise qu’il épousera le 1/06/63 à St Girons : de 

leur union naitra Christine, leur fille. 
 

Puis ce sera enfin le retour au pays en 1973, pour 25 ans de services en Ariège 

pour un brillant contrôleur divisionnaire à Foix et une retraite en 1998. 
 

Dés ce retour au pays on croisera souvent François au village, dans la maison 

acquise par ses parents, mitoyenne de sa maison de naissance à la Carretere : une 

visite aux voisins, un bonjour aux copains d’adolescence, marquaient ce 

témoignage de fidélité. Puis la 4CV reprenait la route de Montgailhard où était 

installée la famille. 
 

Outre ses qualités humaines, François était un excellent saxophoniste, à 

l’implication active au sein de l’Harmonie Fuxéenne. Il amènera à Mazères, à 

plusieurs reprises, cet ensemble de belle renommée à l’occasion de concerts, 

festivités, animations. 
 

Il nous laisse l’image de l’homme, attachant, fidèle à son terroir et très respectueux 

des amitiés liées au fil de son existence. 
 

A son épouse Simone, à sa fille Christine, à Paulette sa jumelle, à leurs familles 

nous adressons nos sincères condoléances. 



Réseau 31 

Pour maintenir la bonne qualité de l’eau potable distribuée aux 

abonnés, la règlementation impose que les ouvrages de stockage 

soient nettoyés une fois par an. C’est pourquoi le Réseau 31 procèdera 

au nettoyage et à la désinfection de la bâche du surpresseur 

Lascoumères et du réservoir du village : 

le mardi 6 avril 2021 entre 8h et 17h 

Cette opération nécessitant la vidange complète du réservoir 

entraînera une coupure et des perturbations de l’alimentation en eau 

potable (baisse de pression, coupure …) 

Nous vous invitons à vérifier la fermeture de tous vos robinets afin 

d’éviter une inondation lors de la remise en eau. 

Nous vous conseillons également lors de  la remise en  eau, de laisser  

couler à faible débit un robinet pendant quelques minutes et à 

manœuvrer la purge de votre chauffe-eau, afin de chasser l’air qui 

pourrait se trouver dans vos branchements.  

Elections Téléservice « Maprocuration » 

A compter du 6 avril 2021, une nouvelle procédure sera ouverte aux 

électeurs pour établir une procuration électorale. Complémentaire 

à la procédure « papier » existante, la nouvelle procédure 

« Maprocuration » sera largement dématérialisée. 

Vous pourrez désormais faire votre demande de procuration en 

ligne depuis votre smartphone ou votre ordinateur, mais vous 

devrez toujours vous rendre dans un poste de police ou une 

gendarmerie pour la validation. 

Elections  des conseillers départementaux et  des 

conseillers régionaux les 13 et 20 juin 2021 

Pour les prochains scrutins des 13 et 20 juins portant sur les 

élections des conseillers départementaux et des conseillers 

régionaux, vous avez jusqu’au 7 mai 2021 à Minuit  pour vous 

inscrire sur les listes électorales. Cette dernière peut se faire 

directement auprès du secrétariat de Mairie ou par internet à 

l’adresse suivante : 

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

Ramassage des encombrants 

Le prochain ramassage des encombrants aura lieu : 

Mardi 27 avril à partir de 8 h 

Toute personne intéressée est priée de s’inscrire auprès du secrétariat 

de mairie avant le lundi 26 avril 16 h au 05.61.97.48.22. 

Nous vous rappelons que les encombrants doivent être impérativement 

déposés devant les habitations avant 8 h. 
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Déclaration des puits privés 

Les puits privés destinés à l’arrosage des potagers, pelouses, massifs de 

fleurs ou encore au lavage des espaces extrieurs ou des véhicules sont 

permis. Pour autant vous devez en déclarer l’usage domestique en 

mairie. 

Vous puisez dans une nappe d’eau ? Ayez le réflexe de le déclarer. 

Depuis le 1er janvier 2009,  tout particulier utilisant ou souhaitant 

réaliser un ouvrage de prélèvement d’eau souterraine (puits ou forage) à 

des fins d’usage domestique doit déclarer cet ouvrage ou son projet en 

mairie. 

Comment déclarer ? 

A l’aide du formulaire officiel Cerfa n° 13837*01 

disponible en mairie et téléchargeable sur le 

site www.forages-domestisues.gouv.fr 

 

Pourquoi cette déclaration ? 

Cette obligation ne vise pas à vous faire payer la consommation d’eau 

prélevée mais elle répond à une préoccupation environnementale et un 

enjeu de santé publique. 

En effet, certains ouvrages mal réalisés peuvent être des points d’entrée 

de pollution de la nappe phréatique (erreur de branchement, connexion 

avec le réseau collectif, absence de clapet anti retour, déversement de 

produits toxiques dans le puits…). 

Aucune sanction n’est actuellement prévue à l’encontre de la personne 

qui ne satisfait pas à cette obligation réglementaire. 

En revanche, si votre puits est à l’origine d’une pollution de la nappe ou 

du réseau public d’eau potable, vous devenez responsable de la 

contamination de l’eau de votre propre habitation mais aussi de celle de 

l’ensemble des habitants de votre commune. 

- En raison du lundi de Pâques férié, le ramassage des ordures 

ménagères aura lieu le : Mardi 6 avril 2021. 

- En raison du passage de la balayeuse dans les rues du village le 

mardi, la collecte des végétaux et des cartons se fera le Mercredi 7 

avril. 

Ramassage des ordures ménagères, végétaux, cartons 

Le service local de l’habitat effectue des permanence à la mairie de 

Salies les 10 mai au matin, 14 juin après midi, 12 juillet au matin et 16 

aout après midi. 

Pour plus de renseignements vous pouvez contacter le  0562007471 

Service local de l’habitat 

P.8 



Depuis 2012, le 19 Mars  est reconnu officiellement Journée nationale du 

souvenir à la mémoire de toutes les victimes civiles et militaires de la guerre 

d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc " 

C’est avec solennité émotion que nous nous réunissons comme chaque année 

devant cette stèle pour cette commémoration. 

Cette année elle se déroule dans des conditions particulières sur fond de crise 

sanitaire qui s’éternise depuis un an. 

Le 19 mars 1962 il y a 59 ans, à midi, prend fin officiellement la guerre 

d’Algérie. La veille, étaient signés les accords d’Evian entre le Front de 

Libération Algérien ( FLN ) et le gouvernement français. Cette date du 19 Mars 

1962 est synonyme de paix entre nos deux nations et fut accueilli avec 

soulagement des deux côtés des rives de la Méditerranée. Cette date nous 

permet de rendre hommage à tous ceux civils et militaires qui sont tombés au 

cours de ces 8 années de conflit. Le 19 Mars est une date lourde de sens 

synonyme de cessez le feu, de paix, mais qui ne peut occulter les milliers de 

français, d’algériens, enlevés, torturés, disparus, après le cessez le feu, sans 

oublier les harkis, les rapatriés, ni les victimes des attentats de l’OAS. 

Cette journée doit nous permettre de nous souvenir de toutes ces victimes. 

Elle doit permettre de rassembler toutes les mémoires. 

Ainsi prenait fin une guerre coloniale qui ne disait pas son nom et tournait la 

page de la France comme puissance coloniale. 

Le 3 Juillet 1962 est proclamée l’indépendance de l’Algérie, après que 90% des 

Français eurent approuvé les accords d’Evian lors d’un référendum organisé 

par le général De Gaulle le 8 Avril de la même année. Les Algériens se 

prononcent pour l’indépendance le 1 Juillet 1962. 

Ce n’est qu’en 1999, 37 ans plus tard que l’Assemblée Nationale reconnaîtra 

que les événements d’Algérie étaient bel et bien une guerre. 

Il est donc primordial de transmettre aux générations votre histoire, votre 

mémoire. 

De 1954 à 1962 ce conflit a mobilisé deux millions de jeunes français du 

contingent, appelés pour deux ans parfois plus. J’ai une pensée en ce jour 

commémoratif pour les sacrifices consentis par cette génération qui a connu la 

cruauté de la guerre et en porte les stigmates. 

27000 soldats français tués, un millier de disparus, 1300 soldats morts de leurs 

blessures, 300000 sont revenus blessés. 500000 algériens ont perdu la vie sur 

une population de 10 millions d’habitants. 

´Nous devons donc à travers cette cérémonie, honorer la mémoire de celles et 

ceux militaires et civils français comme algériens qui sont tombés sur le sol 

algérien. 

Il faut aussi se souvenir des événements tragiques survenus en France. 

Le 17 Octobre 1961 des algériens venus de l’Ile de France ont manifesté 

pacifiquement et sont morts blessés, jetés dans la Seine. 

À toutes ces victimes civiles et militaires, 

À toutes ces vies brisées de jeunes hommes qui ne se remettront jamais d’avoir 

été confrontés à de telles atrocités 

Cette commémoration doit être l’occasion de regarder vers l’avenir en 

exprimant notre volonté d’apaisement et de réconciliation dans la durée entre 

deux pays qui comptent une si longue histoire commune et un même idéal de 

paix. 

Regarder l’avenir traduire par des actes la reconnaissance que la Nation célèbre 

aujourd’hui en direction des anciens combattants de la guerre d’Algérie, des 

combats de Tunisie et du Maroc. 

Notre devoir de mémoire de toutes les victimes ( d’avant le 19 Mars et d’après ) 

s’exprime par notre engagement contre la guerre, pour la paix, pour l’amitié et 

la solidarité entre les peuples. 

Nous nous devons d’agir chaque jour pour construire un monde de respect 

mutuel, de reconnaissance et du droit à chaque peuple et nation de décider de 

son avenir. 

Le 19 Mars 2022 nous commémorerons le 60ème anniversaire de la fin de la 

guerre d’Algérie à cette occasion je proposerai au conseil municipal de déplacer 

le lieu de mémoire, d’ériger une stèle mémoire de toutes les victimes civiles et 

militaire de la guerre d’Algérie à côté du monument aux morts. 

Vive la Paix,  

Vive la République, 

Vive la France . 

                                                                                       

Jean-Claude Dougnac  

Maire de Mazères-sur-

Salat 
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Dépenses 2020 Recettes 2020 

Libellé Montants en € Libellé Montants en € 

Charges à caractère général 186 035.83 Produits des services 162 042.34 

Charges de personnel 314 078.79 Impôts et taxes 354 256.00 

  Dotations et participations 67 633.43 

Autres charges de gestion courante 119 293.52 Autres produits de gestion 

courante 

117 147.28 

Charges financières 21 450.19 Produits financiers 14.25 

Charges exceptionnelles 22 610.26 Produits exceptionnels 4 384.60 

  Atténuations de charges  19 585.68 

  Reprise provisions semi-budgétaires 15 000.00 

Opérations d’ordre entre sections 4 662.77   

Total dépenses de  

fonctionnement 

668 131.36 Total recettes de 

fonctionnement 

740 063.58 

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2020 71 932.22 

  Excédent de fonctionnement  

reporté de 2019 

236 950.25 

308 882.47 Résultat de clôture de fonctionnement 2020 

Compte administratif de l’année 2020 

Section Fonctionnement 
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Dépenses 2020 Recettes 2020 

Libellé Montants en € Libellé Montants en € 

Total des opérations d’équipement 201 179.27 Dotations, fonds divers et réserves 100 579.00 

Remboursements d’emprunts 66 010.07 Subventions investissements 86 325.07 

  Excédent de fonctionnement capitalisé 31 470.32 

  Dépots de cautionnements reçus 1 965.29 

Opérations pour compte de tiers 531.07   

  Opérations d’ordre  autres sections 4 662.77 

Total dépenses  

d’investissement 

267 720.41 Total recettes 

d’investissement 

225002.45 

Résultat d’investissement  

de l’exercice 2020 

- 42 717.96   

Restes à réaliser 26 016.05 Restes à réaliser 66 188.00 

Solde d’investissement reporté 2019 43 660.14   

Total dépenses d’investissement  337 396.60 Total recettes d’investissement 291 190.45 

Résultat de clôture  d’investissement 2020 - 46 206.15   

Section Investissement 
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Le Conseil Municipal a voté le 26 mars 2021 le compte administratif et le compte de gestion. Le résultat cumulé de l’année 2020 est de : 262 676,32 €. 

Le vote du budget 2021 aura lieu au prochain Conseil Municipal qui devrait se tenir le 16 avril 2021 à 18 h 30. 



 Bienvenue à la médiathèque ! 

 
Tous les mercredis matins, les bénévoles de la médiathèque, Mme Antunes, Mme Bei et 

Monsieur Martinez, accueillent les élèves de l'école de Mazères-Sur-Salat. 

Entre retours, emprunts de livres et conseils de lecture, nous leur avons posé quelques 

questions pour en savoir un peu plus sur notre médiathèque et sur leur travail. 
 

En quelle année a-t-on créé la médiathèque de Mazères-Sur-Salat ? 

Elle a été créée en 2004, rue des figuiers, pour développer l'accès à la culture, aux livres et 

aux outils informatiques. 
 

Qu'y avait-il dans ce bâtiment, avant la médiathèque ? 

A l'origine, c'était le logement de fonction des instituteurs de l'école. 
 

Quand a-t-elle été rénovée pour la dernière fois ? 

Il y a 2 ans. 
 

Quels sont les horaires en ce moment ? 

Actuellement, la médiathèque est ouverte les mercredis et samedis de 10h à 12h. 

Avec davantage de bénévoles, nous pourrions amplifier ces horaires, alors, si vous 

souhaitez nous rejoindre, contactez la Mairie. 
 

Comment s'inscrire ? 

Les élèves peuvent emprunter les livres gratuitement. 

Pour les Mazériens l'adhésion annuelle est de 5 € et 8€ pour ceux qui n'habitent pas le 

village. 
 

Combien y a-t-il de livres dans les rayons ? 

Environ 2 000. 
 

Vous arrive-t-il de donner ou jeter des livres ? 

Oui, nous donnons les documents qui sont très peu empruntés depuis longtemps. Nous 

enlevons également les livres abîmés que l'on ne peut pas réparer et ceux qui ont des 

moisissures. 
 

Quels genres d'ouvrages peut-on trouver ? 

Toutes sortes : romans, BD, recueils de poésies, albums, mangas, documentaires... pour 

adultes et enfants. 
 

Peut-on emprunter d'autres documents que les livres ? 

Oui, nous proposons aussi des CD et des DVD. 
 

D'où viennent les documents de la médiathèque ? 

La médiathèque départementale renouvelle notre stock plusieurs fois par an; nous avons 

aussi des dons de livres et la Mairie est abonnée à des magazines : Archéo Junior, Wapiti, 

Petites Histoires, etc. 
 

Peut-on se servir des ordinateurs ? 

Oui : 4 d'entre eux permettent de se connecter à internet et les autres servent pour la 

bureautique ou pour utiliser des logiciels. 

 

Comment avez-vous aménagé les différents coins du lieu ? 

Nous faisons avec les contraintes matérielles : une pièce en bas, plutôt pour les adultes et 

deux à l'étage pour les livres jeunesse. Nous adaptons le rayonnage en fonction de l'âge de 

nos lecteurs : les documents pour les plus jeunes sont rangés en bas, pour être accessibles. 
 

 D'autres activités sont-elles organisées ici ? 

Oui, des ateliers de musique et de lecture pour les jeunes enfants. Il y a également une 

permanence de la mission locale pour informer et accompagner les jeunes de 16 à 25 ans. 
 

La COVID a-t-elle changé vos habitudes de travail ? 

Bien sûr, nous respectons les gestes barrières, le masque est obligatoire et nous laissons 

les livres ramenés quelques jours à part, avant de les remettre en rayon. 
 

Pourquoi avez-vous décidé d'être bénévoles à la médiathèque ? 

Pour vous recevoir ! Cela nous fait plaisir de vous prêter des livres. 
 

Qu'est-ce qui vous plaît le plus dans ce travail ? 

De voir les enfants ! Nous aimons vous voir, échanger et plaisanter avec vous. 
 

 

Merci de nous avoir reçus ! 

Les élèves de l'école de Mazères-Sur-Salat 
 

L'histoire de notre école 
 

Pour compléter notre article, nous avons rencontré Monsieur Alcaide, à la Mairie. 
 

Pouvez-vous nous dire quand a été construit le bâtiment de l'actuelle médiathèque ? 

Votre école a été inaugurée en 1896. L'actuelle médiathèque en faisait partie. 
 

Monsieur Alcaide nous a alors montré des photos de l'époque : le bâtiment n'a pas 

vraiment changé de l'extérieur. Mais la cour était séparée en deux : l'école des filles et 

celle des garçons. Nous avons remarqué sur les photos de classes que les élèves portaient 

un uniforme. 
 

Le bâtiment de la médiathèque faisait-il partie de l'école ? 

Les instituteurs logeaient dans ce bâtiment et dans celui de l'Alae actuel: c'était leur 

logement de fonction. 

Les plus jeunes élèves avaient leur classe entre celle des filles et celle des garçons, dans le 

bâtiment central. A l'époque, on ne rentrait à l'école qu'à partir de 5 ans. L'actuelle 

maternelle n'a été construite que bien plus tard, dans les années 1980. 
 

Qui a fait construire notre école ? 

C'est le Maire de l'époque, Monsieur Léonide Lacroix, qui était aussi le propriétaire des 

papeteries. 
 

Nous remercions Monsieur Alcaide d'avoir partagé avec nous ses souvenirs d'écolier à 

Mazères-Sur-Salat et de nous avoir éclairés sur l'histoire de notre école. 
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Voici quelques textes de poètes en herbe de la classe de CE1/ CE2 

Ma planète bleue 
Ma planète bleue 

Aux océans glacials ou chauds, 

Aux fontaines d’eau salée 

De mille cristaux. 

  

Les sources de liquide cristallin, 

D’une lueur bleue turquoise 

Abreuvent les animaux marins 

De notre terre. 

  

La nature reste aussi 

Dans cette planète de l’univers 

Même si les humains y vivent. 

La terre est de verdure 

  

Le futur pas prometteur 

Fait une planète de béton 

Sur laquelle les hommes jettent, 

Consomment, polluent. 

  

Mais la terre ne pardonne pas 

Ce que les humains lui font. 

  

Nolwan et Liloye 
  

Les animaux 
Le panda a mal au cœur 

Parce qu’il a peur. 

Il n’a plus d’habitat 

Car les hommes sont là. 

  

Ils coupent , détruisent la forêt, 

Les pandas sont terrifiés 

Arrêtez ça ! 

Les pandas n’aiment pas cela. 

  

Justine et Brune 

  

Les animaux 
Les animaux sont beaux 

Comme l’eau. 

Les animaux courent dans la boue 

Comme des fous. 

Mais ils sont peureux, 

Laissons les vivre heureux. 

  

Maël et Manon 

Notre belle terre 
Notre belle terre merveilleuse 

Ressemble à une pierre précieuse. 

Notre belle terre manque d’air et d’eau, 

On pollue beaucoup trop. 

  

Il faudrait la respecter, 

L’accepter 

Et la protéger. 

  

Emie et Célina 

Notre terre 
Notre terre, 

Est la seule lumière dans l’univers. 

La terre, 

Est notre mère , 

Qui brille dans l’univers. 

Notre terre est douce comme l’air, 

Elle embellit l’univers. 

  

Anouk et Blanka 

  

Les animaux du monde 
Le serpent est différent, 

Pourtant il se défend 

Pour rester vivant. 

Les canards sont bavards, 

On les entend dans la mare. 

  

Le requin est très malin 

Pour attraper les poissons coquins. 

La mouche n’aime pas les douches, 

Elle préfère les bouses. 

  

Le porc-épic 

A des pics 

Qui font mal quand ils nous piquent. 

  

Lise et Léo 

L’eau 
Préservez l’eau, 

Pour nous c’est beau. 

Pour sauver les animaux marins 

Attention au requin et au poisson 

chirurgien. 

  

Les raies Manta 

Ne sont pas toujours là. 

Les poissons clowns 

Ne font plus les clowns 

Le dauphin n’est pas toujours en 

liberté, 

Mais il est dans les filets. 

Les tortues marines et la baleine bleue 

Sont chassées par les irrespectueux. 

  

Gabriel et Margot 

La nature 
La nature, 

Il ne faut pas l’abimer. 

Elle est pure, 

La nature. 

Les arbres poussent 

Dans la nature. 

Arrêtons de les couper, 

Pour en faire du papier. 

La nature 

Est pure. 

Il nous faut la protéger. 

Adrien et Lisa 

La terre 
Notre terre 

Est la mère. 

Les pierres précieuses sont belles 

Comme le soleil. 

La terre 

A besoin d’air. 

Elle brille 

Comme le soleil. 

  

Margot et Line 
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Lucile Beauté des ongles 

Nouveau à Mazères-sur-Salat, Lucile Beauté des Ongles, prothésiste 

ongulaire certifiée. 

Je vous accueille à mon domicile au 8 rue du vieux  Ruisseau sur rendez-

vous le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h30 à 17h et le samedi de 

9h30 à 12h30. 

J’effectue des poses en gel avec rallongements ou gainages d’ongles 

naturels ainsi que la pose de semi-permanent sur mains ou pieds. Je fais 

aussi différents nails art comme des traits fins, poudres chromes, effet 

pull, marbres etc… 

Pour voir mon travail, je vous invite à aller sur ma page facebook :Lucile

-beaute des ongles, vous pouvez aussi voir mes tarifs et informations. 

Un programme fidélité a été créé, au 10ème  passage, je vous offre 5 € sur 

la prestation, vous avez aussi la possibilité d’offrir des bons cadeaux 

pour faire plaisir à toutes. 

 

Pour toute information n’hésitez pas à me contacter au 0613865366 

(appels, sms) ou par messagerie sur facebook et instagram. 

A très vite au salon, 

Lucile 
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L’Épicerie Citoyenne est très heureuse de vous annoncer qu'elle a désormais 

son local provisoire ! 

Tout est entrepris pour qu'elle vous ouvre ses portes prochainement ! 

Nous continuerons à vous tenir informé.es des avancements. 

Plus que jamais, l'association a besoin de l'investissement de chacun et 

chacune. 

N'hésitez pas à prendre contact. 

Adresse mail : epicerie.citoyenne@laposte.net 

http://informé.es/
mailto:epicerie.citoyenne@laposte.net
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Le samedi 6 mars de nombreux parents d’élèves, citoyens, enseignants, 

élus se sont rassemblés dans la cour de l’école pour dire le refus de voir la 

fermeture d’une classe !Nous n’acceptons pas que le monde rural soit la 

variable d’ajustement pour les effectifs des professeurs des écoles. Nous 

refusons cette logique nous voulons une école publique qui garantisse un 

accès égal à l’enseignement et à l’égalité des chances sur tout le territoire 

national. 

Pour faire une politique de service public de l’éducation, pour construire 

l’école de la république, l’école de l’égalité des chances, il faut s’en 

donner les moyens, créer des postes d’enseignants. Permettre à nos 

enfants de se construire comme futurs citoyens, permettre 

l’épanouissement de chaque individu. Ceci ne dépend pas des seuils, des 

quotas, des restrictions budgétaires définis par le ministère de 

l’éducation nationale. Cette logique financière est irresponsable. Les 

fermetures de classes ne sont qu’un premier pas vers la fermeture d’école. 

Une école rurale n’est pas seulement un lieu pour apprendre à lire, à 

écrire, compter, c’est également un endroit indispensable pour la 

socialisation des enfants, un lieu de rencontre pour les familles. En 

milieu rural certaines familles ont besoin d’aide, l’école et le dialogue 

avec l’enseignant représentent un point d’appui pour les épauler. Les 

enseignants le savent bien il est plus facile de s’occuper de enfant dans 

une classe de 18 que dans une classe de 30. 

Nous refusons la fatalité, la logique comptable, financière, budgétaire de 

l’éducation nationale au détriment de nos enfants. 

Une école, une classe ne sommes pas un coût mais un investissement 

pour l’avenir. 

L’école comme les autres services publics sont un pilier essentiel du bon 

fonctionnement de la république et de la démocratie, alors même que 

nous traversons une terrible crise sanitaire qui met à mal les conditions 

d’apprentissage des enfants, des adolescents et des étudiants. 

Beaucoup de promesses ont été faite donc par exemple le fait de ne pas 

toucher aux écoles rurales. La réalité est tout autre : force est de 

constater que la carte scolaire pour 2021 ne répond pas aux besoins et 

notamment aux besoins spécifiques liées aux conditions sanitaires. Il est 

indispensable que chaque enfant puisse avoir un accès partout sur le 

territoire à une éducation de qualité. Notre territoire est marqué par une 

situation sociale économique particulièrement difficile, la fermeture de 

classe prévue à la rentrée accentue difficultés pour nos enfants et pour 

les familles. 

Notre action converge avec l’exigence légitime du maintien, de 

l’amélioration et de la présence des services publics de proximité dans 

nos territoires ruraux. 



Idées Centre de table de Pâques 

Sur un plateau de bois disposez des pierres 

blanches décoratives.  

Coupez et videz des citrons que vous 

remplirez de menthes fraiches.  

Videz les citrons verts et remplacez leur 

chair par des bougies chauffe-plat. 

Couper le couvercle d’une boîte 

à œufs en carton et s’en servir 

comme centre de table et de 

coquilles d’œufs comme 

bougeoirs, quelle bonne idée ! 

On peut y ajouter des fleurs 

piquées dans de la mousse ou 

encore de petits œufs de Pâques 

et pourquoi pas en chocolat !  

P.16 



P.17 

Le purin d’ail 

Découvrez cette recette facile pour préparer votre propre purin d’ail qui vous 

permettra de lutter contre le mildiou, l’oïdium mais aussi de faire fuir 

les pucerons. Il vous faudra jeter trois gousses pelées dans un litre d’eau 

frémissante. Laissez reposer 12 heures puis filtrez le tout. Pulvérisez 

directement sur les feuillages et arrosez le pied des plantes concernées. A 

noter que cette décoction ne se garde que trois jours. 

 

La bouteille en plastique 

Pour arroser vos plantes pendant votre absence, il peut être intéressant de 

percer une bouteille en plastique. Il s’agit d’un moyen efficace et peu cher 

d’irrigation. Mettez la bouteille percée de petit trous à l’envers, enfoncée dans 

le pot et remplissez la d’eau. Maintenant, il ne reste plus qu’à la laisser faire 

le travail ! 

 un désherbant fait maison 

Pour faire votre propre désherbant, il vous faudra mélanger : trois litres et 

demi de vinaigre blanc, une tasse de sel de table et une cuillère à soupe de 

liquide vaisselle. Pulvérisez les mauvaises herbes sans modération ! 

 

Les pommes de terre 

Fraîchement plantés, les rosiers peuvent avoir du mal à rester droits. Essayez 

de faire un trou dans une pomme de terre afin de mettre la rose dans le trou. 

Plantez de cette manière la rose, avec la pomme de terre, dans le sol, et 

admirez vos rosiers ! 

Une mini-serre pour vos graines 

Les emballages transparents pour les oeufs peuvent s’avérer très pratiques ! 

Mettez un peu de terreau et de fumier dans les trous, vos graines vous 

remercieront ! 

Récupérez l’eau de pluie 

Récupérez l’eau de pluie grâce à des conteneurs à ordures ultra-résistants, par 

exemple, pour économiser de l’eau et de l’argent. Utilisez ensuite cette eau 

pour arroser vos plantes ou pour toute autre tâche. 

Un piège à limaces naturel 

Posez des demi-pamplemousses évidés, une orange ou bien un melon, la face 

creuse vers le sol. Vous pourrez ainsi facilement vous débarrasser des limaces 

qui viendront s’y réfugier durant la nuit ! 

Des fourchettes en plastique 

Plantez des fourchettes en plastiques, dents vers le haut, dans le sol, entre vos 

plantes. De cette manière, les rongeurs et autres lapins n’auront aucune envie 

de s’y aventurer ! 

De la moutarde 

Les chats errants du voisinage font des dégâts dans votre jardin ? Pas de 

panique, nous avons une solution !  Diluez simplement de la moutarde dans 

de l’eau et pulvérisez les endroits où les indésirables ont tendance à venir. 

Le tour est joué ! 

 

Du marc de café 

Le marc de café pourrait bien vous surprendre ! Il peut constituer une barrière 

intéressante contre les nuisibles tels que les écureuils ou encore les lapins, 

entre autres, qui détestent sont odeur. En bonus, vos plantes profiteront de 

substances nutritives supplémentaires ! 

 

 

 

 

Les conseils du jardinier 

http://www.monjardinmamaison.fr/mon-jardin-ma-maison/conseils-jardinage/lutter-contre-les-pucerons-1460.html
http://www.monjardinmamaison.fr/mon-jardin-ma-maison/actualites-jardin/10-astuces-pour-garder-de-belles-plantes-en-partant-en-vacances-86537.html
http://www.monjardinmamaison.fr/mon-jardin-ma-maison/plantes-par-type/fleurs-conseils-jardinage/rosiers-les-fruits-en-bonus-80177.html
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Les sorties du Mois : 

samedi 10 avril : Casque du Lheris - Accès 

Aste - Durée 6h - R. Calvayrac 06.78.19.03.07  

P. Boudehen 06.80.63.01.66 

mercredi 14 avril : Plo del Naou - Accès Lac 

de Payolle - Durée 4h30 - JM Cazabet 

06.73.55.34.87 Y. Cazes 06.14.78.14.00 

dimanche 18 avril : Pré Carré - Accès Saleich 

- Durée 5h - A. Sanhes 06.10.70.16.37 I. Barthe 

06.14.27.70.61 

samedi 24 avril : Entecade—Accès Hospice 

de France - Durée 5h - N. Sirgue 

05.61.88.72.03 J.P. Speziali 06.33.05.54.58 

mercredi 28 avril : Pic du Garbie de Bresoul 

- Accès Goulier— Durée 5 h - N. Pujol Galy 

06.85.24.25.56 C. Arauz 06.82.06.77.30 

MCS MONTAGNE 

PLANTATION DE POMMIERS  Dans le cadre du projet pédagogique les élèves de l’école primaire font un 

travail sur  la biodiversité. La commune a décidé d’engager une coopération 

avec l’association « les Vergers Retrouvés du Comminges ». Les élèves, 

l’association, les élus, le personnel communal ont cette année planté 6 

pommiers de variétés locales, Promenade de Riach. 

Le cerisier à coté du cimetière est en fin de vie. Avec l’association nous avons 

effectué une greffe de ce dernier qui, si tout se passe bien sera replantée à 

l’automne pour lui donner une deuxième vie. 

2021 : A chaque naissance un arbre sera planté dans la commune. 

Les 6 pommiers plantés le 25/03/2021 : douce neruque, reinette 

d’Angleterre, centrou, belle de mai, museau de lièvre, coutras. 



Pâques 

VACANCES DE 

PRINTEMPS 

Pharmacie de garde 

Ph. Cazelles Martres 

05.61.98.80.13 

Pharmacie de garde 

Ph. Des 3 tours Aurignac 

05.61.98.90.11 

Pharmacie de garde 

Ph. Du Salat Mazères 

05.61.97.46.08 

Pharmacie de garde 

Ph. Castan Boussens 

05.61.90.00.04 

Ramassage des 

ordures ménagères  et 

passage de la 

balayeuse 

Ramassage des 

encombrants 
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